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 115j5	 Actualité du registre du commerce et des sociétés (2015-2016)
Sous la direction de Jean-Marc Bahans

L’année 2015 et les premiers mois de 2016 ont connu une intense activité normative intéressant le domaine du 
droit applicable à la matière du RCS, qu’il s’agisse des EIRL, de diverses formes de sociétés, ou de la création de 
sociétés ayant un statut spécial, comme la société de libre partenariat ou l’entreprise sociale et solidaire. En ce début 
d’année, le nouveau portail officiel de la publicité légale (PPLE) a aussi vu le jour de manière effective. Quelques 
arrêts sont venus apporter des précisions très utiles, en droit commercial, en ce qui concerne les critères d’acquisition 
de la qualité de commerçant et, en droit des sociétés, au sujet des conditions de la reprise des engagements souscrits 
par les fondateurs, de l’installation du siège social au domicile du dirigeant, et, plus rare de la prorogation du 
terme social. Enfin, des avis du CCRCS ont également contribué à éclairer des questions qui intéressent au premier 
chef les praticiens du droit des sociétés.
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DOSSIER LE DROIT DES SOCIÉTÉS ET LA RÉFORME DU DROIT DES CONTRATS
sous la direction scientifique de Hervé Le Nabasque

 115m3	 Propos introductifs
Hervé Le Nabasque

I. La réforme du droit des contrats et le fonctionnement des sociétés

 115m9	 Capacité et représentation des sociétés
Bruno Dondero

De manière plus ou moins attendue, les rédacteurs de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, portant 
réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations, ont intégré dans le Code civil 
deux séries d’articles, régissant d’une part la capacité, y compris celle des personnes morales, et d’autre part la 
représentation.
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 115m2	 Les avant-contrats
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Une cession de parts ou d’actions s’inscrit le plus souvent dans la durée. Généralement précédée de la conclusion 
d’avant-contrats et de – très – longues négociations, la cession obéit à un long processus de formation qui se prête à 
de multiples difficultés d’exécution.
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Bertrand Fages

Au sujet de l’obligation précontractuelle d’information, dont la consécration constitue l’une des plus importantes 
nouveautés introduites par l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, le rapport au président de la 
République met en avant le souci de « ne pas susciter une insécurité juridique et de répondre aux inquiétudes des 
entreprises ». Prenons le mot et examinons, sous l’angle des cessions de droits sociaux, quelle interprétation il y a 
lieu de faire du nouvel article 1112-1 du Code civil, s’agissant notamment de ses conditions, de son impérativité et 
de son articulation avec l’article 1137, alinéa 2, du Code civil relatif à la dissimulation intentionnelle.

 115m0	 Le déséquilibre significatif
Arnaud Reygrobellet

Les rédacteurs de l’ordonnance ont introduit dans le Code civil la notion de contrat d’adhésion. Ils l’ont assortie 
d’un régime juridique, dont la pièce principale figure à l’article 1171, réputant non écrite « toute clause qui crée 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ». Si la grande majorité des cessions 
de droits sociaux sont peu susceptibles de recevoir une telle qualification, on ne peut totalement l’exclure dans 
certaines situations.

B. L’exécution du contrat

 115m1	 Avant-propos
Hervé Le Nabasque

 115m4	 L’imprévision et les cessions de droits sociaux
Hervé Le Nabasque

L’imprévision fait une entrée remarquée dans notre Code civil, mais, à notre sens, non contraignante pour les 
parties qui peuvent parfaitement l’écarter.
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 115k9	 L’exception d’inexécution préventive
Arnaud Reygrobellet

Les rédacteurs de l’ordonnance ont entendu non pas seulement renforcer la sécurité des engagements contractuels, 
mais aussi protéger contre le risque d’une inexécution irrémédiable. Il s’agit alors de savoir si la nouvelle exception 
d’inexécution « préventive » est susceptible de présenter quelque utilité dans les cessions de droits sociaux. 

C. L’anéantissement du contrat

 115k8	 L’anéantissement du contrat
Arnaud Reygrobellet

Pas de bouleversement majeur pour ce qui a trait à l’anéantissement des contrats en général et de la cession de 
droits sociaux en particulier. Mais, affleurent ici et là quelques ajustements ou quelques innovations dont il faudra 
tenir compte, qu’il s’agisse de la nullité consensuelle, de la résolution unilatérale, de la consécration de la caducité 
ou de l’organisation rationnelle des restitutions.
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